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M. JAMET Christophe  Le Havre, le 15 mai 2018 
Référent Havrais 
Collège Irène Joliot Curie 
Rue Michelet 
76 600 Le Havre 
06 88 79 79 63 
 
Objet :  Convocation au stage de rentrée des arbitr es départementaux. 
 
Cher (es) collègues, 
 
Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir vous rendre au CRJS 27rue de la Mailleraye à Le Havre afin de participer au 
stage de rentrée des arbitres en vue de la prochaine saison. 
 
Je me permets d’insister sur le fait que votre absence à ce stage obligatoire  risque d’entraîner l’absence de désignation pour la 
saison à venir. De ce fait, vous ne pourrez pas remplir les conditions de la nouvelle charte, ce qui ne manquerait pas de pénaliser 
votre association sportive. De plus je vous signale que vous devez être qualifié à cette date et votre dossier médical signé par un 
médecin agrée  (page 5 uniquement) est à envoyer au CD76. 
 
Le stage débutera à 9h00, il sera composé d’un QCM et d’une formation sur la gestion des rapports d’incident. Il est impératif 
d’avoir le nécessaire à la prise de note. 
 
Je vous donne rendez-vous le dimanche 16 septembre 2018 à 8h30  afin de procéder à la signature de la feuille d’émargement. 
La participation du stage sera imputée sur la facture de fin de saison des clubs par le CD76. 
 
Ce courrier fait office de convocation officielle, en cas d’absence de votre part, veuillez m’avertir par courriel ou courrier avant le 15 
août 2018 . 
La date de rattrapage vous sera communiquée ultérieurement. 
 
Les arbitres qui officient en championnats départementaux doivent participer à la journée de pré-saison ou à la séance de 
rattrapage. En cas d’absence aux deux séances les arbitres ne seront pas désignés pour la saison en cours. Si lors de la saison 
suivante, ils adoptent la même attitude, ils seront radiés de la liste des arbitres. 
 
Dans l’attente de ce stage, je vous prie de croire, cher (es) collègues en l’expression de mes salutations sportives.  
 
   
   Le Président de la CDO 
                                                                                                                                Joël LETELLIER 
Copies: Gérard SALIOU, Pascal CREPIN, Louis PAILLER    P/O Christophe JAMET 
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